
La commune de Nay souhaite inscrire son projet en faveur de la biodiversité dans le cadre du SCoT et du PCAeT de la Communauté de communes 
Pays de Nay. 

La mairie a déjà engagé certaines actions qui demandent à être mieux diffusées pour mieux s’ancrer et s’essaimer sur le territoire (permis de 
jardiner, jardins partagés, journées citoyennes). 

Elle souhaite s’intéresser à d’autres domaines, comme la gestion différenciée des espaces verts ou la réduction de la pollution lumineuse, et 
accompagnera des actions à destination du jeune public. En effet, les écoles et le centre de loisirs, repris en gestion directe par la ville, vont travailler 
ensemble sur un projet pluriannuel de sensibilisation des jeunes générations (abris à insectes, sciences participatives, plantations, etc.), qui s’intègre 
dans le projet de labellisation E3D.

Pour la collectivité, la sensibilisation est un enjeu important pour la compréhension et l’appropriation des actions par les habitants. Pour cela, elle 
fera en sorte d’utiliser plusieurs canaux (réunions publiques, articles de presse, publications sur les réseaux sociaux, réalisation de panneaux 
mobiles) pour communiquer sur la mise en œuvre de son projet.

Politique « biodiversité » du territoire 
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Superficie du territoire : 527 km2 

Nombre d’habitants : 3 500

Espaces protégés :  

Natura 2000 : Gave de Pau - Berges du Gave

Prairies
Forêts de feuillus
Landes et broussailles

Milieux naturels et semi-naturels

Cours et voies d’eau
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Bérangère RIVALLAND
Cheffe de projet « Petites villes de demain »
b.rivalland@mairienay.fr
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Une action réalisée par l’ARB NA, dans le cadre de la Stratégie Régionale pour la Biodiversité.

Avec le soutien financier de :

La commune de Nay a été reconnue pour les actions suivantes : 

→→ Développer le permis de jardiner sur le domaine public
Objectifs : favoriser le développement de la nature et de la biodiversité en ville ; participer 
à l’embellissement et à l’amélioration du cadre de vie ; créer des corridors écologiques 
et renforcer la trame verte ; changer le regard sur la ville ; créer du lien social, favoriser les 
échanges avec les autres ; créer des cheminements agréables et favoriser les déplacements 
doux.

→→ Organiser des ateliers biodiversité lors des journées citoyennes
Objectifs : faire découvrir la faune et la flore locales ; alimenter les outils de sciences 
participatives ; réaliser des abris pour la faune (nichoirs, tunnels, hôtels, etc.).

→→ Mettre en place une gestion différenciée des espaces verts communaux
Objectifs : cartographier les zones entretenues par la ville ; recenser les espèces présentes ; 
former les agents à de nouvelles pratiques de gestion ; programmer les entretiens envisagés ; 
sensibiliser les habitants à ces nouvelles pratiques ; faire participer les usagers (agents, 
habitants) à des recensements d’espèces.

→→ Définir la trame noire de la commune et réduire la pollution lumineuse
Objectifs : réaliser un diagnostic « éclairage » sur l’ensemble de la commune ; définir et mettre 
en œuvre un plan d’actions adapté à chaque secteur identifié.

Plan d’actions TEN
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